
 

Intention de prière du mois 
de mai du Pape François 

 

Pour les mouvements et les groupes 

ecclésiaux. 

Prions pour que les mouvements et les 

groupes ecclésiaux redécouvrent 

chaque jour leur mission 

évangélisatrice, en mettant leurs 

charismes au service 

des besoins du monde. 

 

Service Évangélique des Malades et 
des Personnes âgées 

 

Si vous connaissez des personnes 
isolées, malades, âgées, qui 

désirent être visitées, recevoir la 
communion ou le sacrement des 

malades, n’hésitez pas à nous 
contacter soit à l’accueil de l’Église, 

soit auprès de notre Diacre  
Alain Appia au 06 13 41 90 18 

« Marie, prie pour nous et prie avec nous. » 
Jean-Paul II 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

À tous et à toutes, à chacun et à chacune,  
 

Nous voici au mois de mai. Sur le seuil, comme si souvent dans nos vies, se 
tient Saint Joseph. Nous l’avons fêté en mars, des paroissiens sont allés le prier 
le lundi de Pâques à Cotignac et le revoici, saint protecteur des travailleurs à 
veiller sur le quotidien de nos vies. Avec discrétion et humilité, il ouvre la porte 
de ce si beau mois de printemps consacré à Marie. Marie, notre « Bonne 
Mère » à qui plus de mille Marseillais iront porter hommage à Lourdes du 17 
au 21 mai. Ils y mêleront leurs prières à celles que nous leur confierons. Qu’ils 
en soient, du fond de nos cœurs, remerciés. 
 

Portés par les si belles fêtes de Pâques que nous avons vécues ensemble, à la 
suite de notre Pape François et de notre Cardinal Jean-Marc, redevenons des 
pèlerins. Pèlerins de Rome la semaine dernière, de Lourdes bientôt ou de Terre 
Sainte l’an prochain. Pèlerins de nos proches et de nos lointains. Pèlerins de 
l’espérance du Dieu qui vient sans cesse à notre rencontre et se tient toujours 
derrière la porte, comme l’évoquait l’une des baptisées de notre paroisse dans 
la nuit de Pâques.   
 

« Frères, sœurs, retrouvons le goût du chemin, accélérons le rythme de 
l’espérance, goûtons par avance à la beauté du Ciel ! […] Toi, Seigneur de la 
vie, encourage nos chemins et répète, à nous aussi, comme aux disciples le soir 
de Pâques : « La paix soit avec vous ! » (Jn 20, 19.21) ». 

Message Urbi et Orbi du Pape François 
Dimanche 9 avril 2023 

 

« Faisons nôtre la prière de Saint Paul VI, lors du cinquantième anniversaire de 
son ordination presbytérale : « Ô Seigneur, ta voix nous a encore appelés, nous 
timides et incapables, à être plus proches de toi, de ta croix, en nous disant : 
celui qui donne le poids donnera la force pour le supporter ; et la réponse jaillit 
de notre cœur : en ton nom, Seigneur : qu’il soit fait selon ta Parole ». Que 
cette confiance, la confiance de Marie qui conservait tout en son cœur, 
illumine notre chemin ! Que soit loué Jésus-Christ ! » 

Cardinal Jean-Marc Aveline 
Dimanche 23 avril 2023 
Messe de prise de possession du titre de Sainte-Marie aux Monts 

 
Très beau mois de mai à tous, 

 
Père Raphaël Vincent et l’équipe Communication 

Lundi 1er mai 
Saint Joseph, protecteur des travailleurs 

 

Samedi 6 mai 
Messe à 10h à la Cathédrale (voir p.3) 

 

Jeudi 18 mai 
Messes de l’Ascension à 10h30 et 19h 

 

Dimanche 21 mai 
Messe à 10h à l’Église des Chartreux pour 

l’Abolition de l’Esclavage (voir p. 4) 
 

Samedi 27 mai 
Confirmation des adultes à 20h 

à la Cathédrale 
 

Dimanche 28 mai 
Pentecôte 

 

Lundi 29 mai 
Marie, Mère de l’Église 

 

Mercredi 31 mai 
Fête de la Visitation 

Vendredi 5 et 19 mai 
Louange à 19h30 

 

Samedi 13 mai 
Fête de l’éveil à la foi de 10h à 12h 

 

Du mercredi 17 mai au dimanche 21 mai 
Pèlerinage diocésain à Lourdes 

 

Vendredi 19 mai 
Réunion Mouvement Chrétien des 

Retraités à 15h 

Vendredi 12 mai 
Parcours Saint Matthieu à 19h30 

 

Samedi 13 et 27 mai 
École Cathédrale la Loi et l’Alliance à 10h 

 

Mardi 23 mai 
Étude biblique œcuménique à 19h15 

Pour nous contacter 
 

Paroisse Catholique Sainte Marie-Madeleine les Chartreux  26, place Edmond Audran 
13004 Marseille  Téléphone : 04 91 49 40 76  Mail : chartreux.marseille@gmail.com 

Retrouvez Info Chartreux sur notre site internet : www.paroissedeschartreux.fr 
Bus n° 6 - 42 - 67 - 72  Métro ligne 1 – Station Chartreux 

Directeur de la publication : Père Raphaël Vincent  Journal mensuel tiré à 500 exemplaires 

 

Fêtes et Célébrations 

Rencontres 

Formations 

Remerciements 
 

Un grand merci aux paroissiens de Saint Barnabé et au Père Christophe, leur curé, 
qui sont venus nous initier à la spiritualité des Pères du désert (le 30 mars dernier) 
et louer Dieu en musique le lendemain. 

Mai 2023 – n°201 Obsèques 

• Burgarella Thierry 
• Refi Jeanne 
• Taxil Michel 

Portons-les avec leurs familles dans nos prières. 

Nos joies et nos peines Église Sainte-Marie-Madeleine des Chartreux 

Ouverture de l’église 
 

Du lundi au vendredi 
9h30 – 12h et 16h30 – 19h 

Samedi 
9h30 – 12h et à partir de 17h30 

Dimanche 
10h – 11h45 et 18h30 – 20h 

 

Horaires des messes 
 

Du lundi au vendredi à 18h30 
Messe anticipée le samedi à 18h30 
Messe du dimanche à 10h30 et 19h 

 

Adoration Eucharistique 
 

Du lundi au vendredi de 17h30 à 18h15 
 

Chapelet 
 

Le mercredi à 17h 
Vous pouvez remettre vos intentions 

de prière à l’équipe Rosaire 
 

Permanences des prêtres 
 

Le lundi et le vendredi de 16h30 à 18h 

• Alves Freire Yasmin Aline 
• Babet Sophie 
• Bert Thomas 
• Graied Chaynes 
• Rollet Brivaele Joseph 

Baptêmes 

Pour le mois de juin : 
 

Dimanche 4 juin : 
Conférence sur les origines de la Pentecôte de 17h à 18h30  

dans la salle paroissiale Abraham 
 

Samedi 24 juin : 
Venez nombreux à Magdala pour une journée festive de 10h à 18h 

Inscription auprès de Marie au 06 52 70 05 38 

 
L’aumônerie Antilles 

Guyane de Marseille, vous 
invite à sa grande fête 
commémorative des  

175ème anniversaire de 
l’abolition de l’esclavage, le 

dimanche 21 mai 
à l’Église des Chartreux. 

 
À partir de 9h, louange et 

adoration. 
 

- 10h messe présidée par 
l’archevêque d’Aix-Arles, 

Mgr Delarbre. 
 

- 12h30 vente de repas 
Créole dans la cour du 
presbytère suivie dans 

l’après-midi d’animations 
culturelles avec artistes et 

groupes locaux. 

mailto:chartreux.marseille@gmail.com
http://www.paroissedeschartreux.fr/


Retour en images 
 

Solennité de la Dédicace de la Cathédrale 

Pèlerinage à Cotignac le 10 avril 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
C’est dans le souci de rendre plus rationnelle 
l’organisation administrative de la France qu’en 1790 
l’Assemblée Constituante créa les départements pour 
remplacer les vieilles provinces. Pour nous, ce furent les 
Bouches-du-Rhône, avec Aix-en-Provence comme chef-
lieu. Dans le même esprit, la Constituante réorganisa en 
1791 les divisions ecclésiastiques qu’étaient les 
diocèses, décidant qu’il y aurait un diocèse, donc un 
évêque par département. Le diocèse d’Aix absorba les 
anciens diocèses d’Arles et de Marseille, désormais 
supprimés. Cette organisation fut en gros confirmée par 
le concordat de 1801 signé par Pie VII et Napoléon 
Bonaparte. 
 
Le rétablissement de la 
royauté avec Louis XVIII 
en 1814-1815 se présenta 
comme une volonté 
d’effacer les 25 ans de la 
Révolution et de l’Empire 
et donc de revenir à 
l’Ancien Régime Le mot 
employé fut Restauration. 
On désire ainsi oublier le 
concordat de 1801 pour 
retrouver la situation 
d’avant 1789. Et donc 
rétablir les anciens 
évêchés. 
C’était demander au Pape 
de renier sa signature de 
1801. C’était aussi imposer 
de nouvelles charges 
financières et au Royaume 
et aux municipalités… D’où 
de longues tergiversations, 
on ne savait plus quelle loi régissait les limites des 
diocèses. 

 
Il fallut attendre 1822 pour arriver à un compromis. Le 
diocèse de Fréjus fut rétabli pour le département du 
Var, mais ni Arles, ni Toulon. On fit une exception pour 
Marseille, le diocèse fondé par Lazare, selon la 
croyance générale d’alors. Plusieurs délibérations du 
conseil municipal de Marseille confirment que la ville 
s’engage à couvrir les frais qui lui reviendraient en cas 
de rétablissement du siège. 
 

 
 
 
 
 La désignation du nouvel évêque fut une tout autre 
histoire. En 1817, on pensait que l’accord était obtenu. 
Des évêques étaient officiellement désignés pour les 
diocèses rétablis. Le désistement de l’évêque pressenti 
pour Marseille ouvrit une place pour le chanoine 
Fortuné de Mazenod, dont le nom fut alors annoncé, 
mais sans que le roi ait apposé sa signature. Le chanoine 
Fortuné avait été membre du Chapitre de Marseille et 
vicaire général, mais avait dû fuir à la Révolution et 
s’exiler en Sicile. Il revint en Provence à la fin de 1817. 
Evêque pressenti et connu comme tel, il choisit de rester 
à l’écart de Marseille et fut accueilli à Aix chez les 
Missionnaires de Provence, fondés l’année précédente 

par son neveu Eugène. 
L’attente dura cinq ans pour 
les raisons expliquées plus 
haut. C’est seulement en 
janvier 1823 qu’il reçut sa 
nomination officielle par le 
roi Louis XVIII. Il fallut encore 
six mois pour remplir les 
formalités exigées par Rome, 
puis par le Conseil d’Etat. 

 
Le chanoine Fortuné avait 
alors 74 ans. Quand il le reçut 
à Paris, le Grand Aumônier 
(évêque chargé de préparer 
au nom du Roi les 
nominations des évêques) 
« manifesta la plus vive 
surprise de trouver si leste et 
si plein de vigueur un élu 
qu’on lui représentait tout 
autre ». Mgr Fortuné fut 
sacré à Issy-les-Moulineaux 

le 6 juillet. Il fut solennellement reçu à Marseille le 
dimanche 10 août 1823 et prit officiellement possession 
du siège. Mais il dut encore attendre quelques mois 
pour que les administrations lui rendent le palais 
épiscopal, devenu bien national en 1792. 
 
 

Michel Courvoisier  o.m.i. 
 

 

 

 
Deux adultes (Chaynes et 

Sophie) ont reçu le baptême en 
même temps que 5461 autres 
dans l’Église Catholique la nuit 

de Pâques, le 8 avril 2023. 
 

Grâce à l’installation d’une 
piscine, les adultes ont pu vivre 

un baptême en totale 
immersion. Une première dans 

notre belle paroisse. Notre 
communauté s’est sentie portée 
par la grâce et l’amour de Dieu 

révélé en Jésus-Christ, comme il 
nous le demande : 

 

« J’ai reçu tout pouvoir au ciel et 
sur la terre. Allez chez tous les 

peuples pour que les gens 
deviennent mes disciples. 

Baptisez-les au nom du Père, du 
Fils et de l’Esprit Saint. 

Apprenez-leur à obéir à tous les 
commandements que je vous ai 
donnés. Et moi, je suis avec vous 
tous les jours, jusqu’à la fin du 
monde. » Matthieu 28:18-20 

 
En cette fête du 1er mai, nous pouvons prier le chapelet 

avec Saint Joseph, saint protecteur des travailleurs. 
 
 

Je vous salue, Joseph, 
Vous que la grâce divine a comblé, 

Le Sauveur a reposé dans vos bras et grandi sous vos yeux, 
Vous êtes béni entre tous les hommes, 

et Jésus, l’Enfant divin de votre virginale épouse est béni. 
Saint Joseph, donné pour père au Fils de Dieu, 

Priez pour nous dans nos soucis de famille, de santé 
et de travail, jusqu’à nos derniers jours, 

Et daignez nous secourir à l’heure de notre mort. Amen 

Semaine Sainte 

Les Rameaux 

Baptêmes des Catéchumènes Jeudi Saint 

Vendredi Saint 

Le rétablissement du diocèse de Marseille  -  1823 
 


